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ATTESTATION 

Assurance Responsabilité Civile Professionnelle 
 

VOUS (SOUSCRIPTEUR) :  

LANG GABRIEL       
 

L’ASSUREUR CI-DESSOUS DENOMME :  

GROUPAMA LOIRE-BRETAGNE 
 

Atteste que vous avez souscrit le contrat ACCOMPLIR ci-dessus référencé garantissant les conséquences 
financières de votre responsabilité civile professionnelle. 
 

Vous exercez la profession de : 
 
TRADUCTION TECHNIQUE. 
 

Sont exclues les conséquences pécuniaires de la Responsabilité civile susceptible d’être encourue du fait 
des travaux ou des ouvrages relevant de la responsabilité décennale et de la garantie de bon 
fonctionnement des éléments d’équipement du bâtiment dues par l’assuré au terme des articles 1792 et 
suivants du code civil. 
 

Les garanties sont accordées dans les limites de garanties et des franchises prévues au Tableau des montants de 
garanties et des franchises du contrat ci-dessus référencé. 
 

ETENDUE TERRITORIALE DE LA GARANTIE 
La garantie s'exerce en France, Départements, Régions et Collectivités d'Outre-Mer, Principautés d'Andorre et 
Monaco. 
 

Pour la garantie Responsabilité civile Atteintes à l’Environnement, la garantie s’exerce sur le territoire de la  
République Française ainsi que dans la Principauté de Monaco. 
 

Le souscripteur du contrat est avisé que les garanties du présent contrat ne peuvent, en aucun cas, se substituer 
aux garanties qu’il serait dans l’obligation de souscrire localement dans un pays en application de la législation qui 
lui est propre en matière d’assurance. 
 

La présente attestation est valable du 01/01/2024 au 31/12/2024 inclus, sous réserve que la garantie soit en 
vigueur. 
 

Elle a été délivrée pour servir et valoir ce que de droit et ne peut engager l'assureur au-delà des conditions et 
limites prévues par les dispositions du contrat ci-dessus référencé. 
 

Fait à Rennes, le 12/12/2023 Pour la Caisse Locale, par délégation : 
le Directeur Général de la Caisse Régionale, 

 


